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Loi 
(9412) 

modifiant la loi sur la Banque cantonale de Genève (D 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la Banque cantonale de Genève, du 24 juin 1993, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 5, al. 4  (nouvelle teneur) 
4 Le conseil d'administration assisté, le cas échéant, de la direction générale 
informe régulièrement le Conseil d'Etat de la marche des affaires de la 
banque. Le Conseil d'Etat peut demander toute information et tout rapport sur 
les affaires de celle-ci, y compris les rapports de l'organe de révision externe 
et de l'organe de l'audit interne, à l'exclusion de tout élément qui relève du 
secret bancaire. 
 

Art. 10 Organes de la banque (nouvelle teneur) 
Les organes de la banque sont : 

a) l'assemblée générale des actionnaires; 
b)  le conseil d'administration; 
c)  la direction générale; 
d)  l'organe de révision; 
e) le comité de contrôle. 

 

Art. 12 Compétences du Conseil d'Administration (nouvelle teneur) 
1 Le conseil d'administration détermine la politique générale de la banque et 
la nature de ses activités en fonction des objectifs définis par la loi, tout en 
veillant à la réalisation de son but, tel qu'il est défini à l'article 2. 
2 Il est chargé de la haute direction et de la haute surveillance de la banque. 
3 ll surveille la direction générale afin de s'assurer qu'elle agit conformément 
au droit fédéral et cantonal en la matière, aux statuts, règlements et 
procédures internes. 
4 Il adopte les règlements internes et les directives relatives à l'activité de la 
banque. 
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5 Il adopte les normes qui prévalent en matière d'octroi de crédit, veille à leur 
application et doit approuver les décisions dévolues selon les statuts aux 
autres organes en matière de gros risques, au sens de l'article 21, alinéa 1, de 
l'ordonnance fédérale sur les banques et les caisses d'épargne, du 17 mai 
1972. De plus, il doit approuver les décisions pour les affaires qui dérogent 
aux normes qu'il a fixées. 
6 Il fixe les principes du contrôle interne et de la gestion des risques. Le 
président du conseil, la direction générale, le comité de contrôle, l'audit 
interne, et l'organe de révision externe doivent lui fournir toute information 
lui permettant d'exercer sa haute surveillance, notamment sur la marche des 
affaires et activités des différents secteurs, y compris les filiales.  
7 Il peut désigner en son sein des comités permanents ou ad hoc, chargés 
d'examiner les diverses activités de la banque et de lui faire rapport. Leur 
cahier des charges fait l'objet d'une annexe au règlement de gestion et 
d'organisation de la banque. 
8 Il évalue périodiquement les moyens d'information, leur contenu et 
l'adéquation de ceux-ci à ses besoins. Il met en place un système 
d'information entre les organes de la banque dont le président du conseil est 
le garant. 
 

Art. 12 A  Qualifications et composition du conseil d'administration 
(nouveau) 

1 Le conseil d'administration comprend des membres aux compétences 
spécifiques tant dans les domaines bancaires, économique que juridique. Sa 
composition doit refléter, dans la mesure du possible, les différentes 
tendances de la vie économique et sociale du canton. Les membres doivent 
exercer leur mandat de manière indépendante et ne pas avoir de conflits 
d'intérêts dans cette activité. 
2 Le conseil d'administration se réunit 15 fois par an au moins. Ses membres 
doivent pouvoir consulter les dossiers relatifs aux points portés à l'ordre  
du jour dans un délai fixé par le règlement de ce conseil, mais au plus tard 
24 heures avant l'ouverture de la séance. 
3 Le conseil se compose de 11 membres et comprend : 

a) 8 membres représentant l'actionnariat nominatif, dont 5 désignés pour le 
canton par le Conseil d'Etat et 3 désignés conformément à l'article 13 
par les communes, dont 2 par la Ville de Genève et 1 par les autres 
communes; 

b) 3 membres représentant l'actionnariat au porteur et élus par lui. 
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4 Le Conseil d'Etat désigne le président parmi les administrateurs. Le cahier 
des charges du président est établi par le règlement d'organisation et de 
gestion de la banque. 
5 La durée d'un mandat d'administrateur est de 4 ans et ne peut être 
renouvelée qu'à deux reprises. 
En cas d'entrée en fonction en cours de période administrative, la durée du 
mandat est limitée à l'échéance de celle-ci. 
6 Le mandat d'administrateur prend fin au plus tard le jour de l'assemblée 
générale qui suit la date à laquelle il atteint l'âge de 70 ans révolus. 
7 Le président et les administrateurs ne peuvent exercer une charge à plein 
temps au sein d'un exécutif cantonal ou communal ; ils ne peuvent appartenir 
à l'administration, à la direction, à la gestion opérationnelle ou à l'organe de 
révision d’une autre banque. 
8 La nomination des membres du conseil fait l'objet d'un arrêté du Conseil 
d'Etat. Les administrateurs représentant l'actionnariat nominatif doivent être 
désignés jusqu'au 31 mars précédent l'assemblée générale, qui procède à la 
désignation des administrateurs représentant l'actionnariat au porteur. 
 

Art. 14 (abrogé) 
 

Art. 14A Comité de contrôle 
1 Le comité de contrôle de la banque se compose de deux administrateurs 
désignés par le conseil d’administration et d’un troisième membre désigné 
par le Conseil d’Etat. Le membre du comité de contrôle désigné par le 
Conseil d’Etat ne peut pas faire partie de la fonction publique. Il est soumis 
au secret bancaire. 
2 Le comité de contrôle se réunit en principe tous les 15 jours au moins. Il 
supervise le respect des dispositions légales, statutaires et réglementaires 
applicables à la banque et à ses filiales, ainsi que des usages bancaires. Il 
assure la liaison et la coordination entre le conseil d’administration, l'audit 
interne et l'organe de contrôle externe. Il donne au conseil d'administration 
son préavis sur la nomination du chef de l'audit interne et de ses 
collaborateurs, sur le cahier des charges et sur le programme de travail de 
celui-ci, en coordination avec celui de l'organe de révision externe.  
3 Le comité de contrôle peut charger l’audit interne de toute opération de 
contrôle ou procéder lui-même à des contrôles sur toute l’activité de la 
banque, y compris celle de ses filiales. Il prend connaissance des rapports de 
révision de l’audit interne et de l’organe de révision externe. Il a accès en tout 
temps à tous les dossiers de la révision externe dont ceux portés à l’ordre du 
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jour du conseil d’administration. Les convocations du conseil d'adminis-
tration, la liste des objets qui lui sont soumis, ses procès-verbaux, ainsi que 
ceux de la direction générale et des organes de révision lui sont 
communiqués. 
4 Le comité de contrôle donne son préavis sur toutes les décisions de la 
compétence du conseil d’administration en matière de contrôle et de révision. 
Il peut également faire des propositions à cet organe. 
 

Art. 15 Direction générale (nouvelle teneur) 
Les membres de la direction générale sont désignés par le conseil 
d'administration. 
 

Art. 16 Organe de révision (nouvelle teneur) 
L’assemblée générale des actionnaires nomme chaque année une société 
spécialisée dans la révision bancaire comme organe de révision au sens du 
code des obligations. Le conseil d’administration désigne au début de chaque 
année la même société comme organe de révision bancaire selon la loi 
fédérale sur les banques et les caisses d'épargne. Les rapports de l’organe de 
révision externe sont communiqués au comité de contrôle et au conseil 
d’administration. Ils sont également transmis au Conseil d’Etat à l’exclusion 
de tout élément soumis au secret bancaire. 
 

Art. 16A Audit interne (nouvelle teneur) 
1 L’audit interne est chargé du contrôle financier et du contrôle de gestion de 
la banque. A ce titre, il est chargé d’effectuer des contrôles réguliers sur toute 
l’activité de la banque et a accès en tout temps à tous ses dossiers. 
2 L’audit interne est subordonné au conseil d’administration, qui adopte son 
cahier des charges sur préavis du comité de contrôle. 
3 Le conseil d’administration nomme le chef de l’audit interne et ses 
collaborateurs sur préavis du comité de contrôle. 
4 L’audit interne transmet ses rapports au comité de contrôle, à l'organe de 
révision bancaire, au conseil d’administration et à la direction générale. 
5 L’audit interne informe le conseil d’administration de toute irrégularité et 
des mesures qu’il propose pour y remédier avec le préavis du comité de 
contrôle. 
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6 Le conseil d'administration et le comité de contrôle approuvent un plan 
triennal des tâches à accomplir par l'audit interne pour couvrir l'intégralité des 
contrôles jugés nécessaires. Sur cette base, il est établi annuellement un plan 
des tâches à accomplir pendant l'exercice à venir. Le conseil d'administration, 
le comité de contrôle et le cas échéant avec l'accord du conseil 
d'administration, la direction générale, peuvent à tout moment charger l'audit 
interne de toute opération de contrôle qu'ils estiment utile. 
 

Art. 16B Incompatibilités (nouvelle teneur) 
1 Les administrateurs, les membres de la direction générale et les membres de 
leur famille ayant un lien de parenté direct, tel que défini dans les statuts de la 
banque, ne peuvent pas, après leur entrée en fonction, bénéficier de nouveaux 
crédits de la banque si ce n’est pour des crédits lombards ou hypothécaires 
affectés à leur logement personnel, ratifiés par le conseil d'administration. 
2 Le conseil d'administration établit et tient à jour un registre des liens 
d’intérêts des membres du conseil d’administration, de la direction générale 
et du comité de contrôle de la banque. 
3 Les statuts de la banque déterminent également les règles applicables à 
l’octroi de crédits aux membres des organes de la banque cités à l’alinéa 2 et 
aux personnes ainsi qu’aux organismes entretenant des liens d’intérêts avec 
ceux-ci. Les conditions d’octroi de ces crédits ne peuvent en aucun cas 
différer des conditions usuelles appliquées par la banque. Leur octroi est 
soumis à la ratification du conseil d'administration. 
4 Pour le surplus, la charte éthique peut prévoir d’autres conditions 
d’incompatibilités. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi.  


